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Association Guides Conférenciers Sud Provence 
59 bd Oddo 

13015 MARSEILLE 
 
A Toulon, le 17/06/2021 
Envoi par courriel provence.private.guide@gmail.com  

 
 
Objet : MISE EN DEMEURE 
 
 
Monsieur Bouchaud, 
 
Je vous écris en ma qualité de Secrétaire général de l’Association Les Guides-conférenciers Sud-
Provence. 
 
A l’occasion de mon mandat, j’ai constaté que vous vous étiez rendus coupable d’agissements 
préjudiciables aux intérêts de l'Association suivants : 
 

1. Utilisation des moyens informatiques pour dissimuler une partie de la comptabilité de 
l'Association. Fermeture du compte administrateur permettant le suivi en temps réel des 
ventes ; 

2. Utilisation des moyens informatiques pour dissimuler la correspondance de l'Association. 
Blocage de l'accès à la boite contact@guides-provence.com depuis le 14 mai ; 

3. Utilisation de l'objet social de l'Association pour servir de caution à des activités 
économiques non déclarées (site pirate Tour Guide) ; 

4. Mensonges et mauvaise foi à l'égard des membres du bureau. Absence non justifiée lors des 
réunions de bureau, fuite ; 

5. Négligence volontaire et dégradation de l'image de l'Association auprès de ses clients, 
collègues et partenaires. 

 
Or, je vous rappelle que, conformément à l’article 8 - RADIATIONS des statuts de l’Association : 
 

« La qualité de membre se perd par : 
(…) 
c) La radiation prononcée par le bureau (…) pour motif grave, l’intéressé ayant été invité à 
fournir des explications devant le bureau et/ou par écrit ». 

 
Ainsi les manquements susvisés, en ce qu’ils paralysent le fonctionnement de l’Association et portent 
indéniablement atteinte à son image, sont constitutifs d’une faute grave de nature à justifier votre 
radiation. 
 
Aussi, je vous serai gré de bien vouloir présenter vos observations dans un délai de 15 jours 
calendaires à compter de la première présentation des présentes. 
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A défaut, conformément aux dispositions des articles 1224 et suivants du Code civil et à l’article 8 des 
statuts susvisé, vous vous exposez à être radié de l’Association Les Guides-conférenciers Sud-
Provence. 
 
Restant dans l’attente de vos observations, 
 
Cordialement, 
 
Cécyl Tarlier 
Secrétaire général 
 


